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RéPusnque FRANÇAISE

PREFECTURE DE LOIR-ET-CHER

DRIRE

InstaHations classées pour la protection de l'environnement

ARRÊTÉ n° 2009-350-17 du 16 décembre 2009

Arrêtépréfectoral complémentaire

retatif à la surveillance Initiale desrejets de substances dangereuses dans la mitieu
‘aquatique patia société DEMARAIS INDUSTRIES à MONTOIRE-SUR-LE-LOIR

Le Préfet de LOIR-ET-CHER,

VUla directive 2008/205/EC du 46 décembre 2008 établissant des normes de qualité environnementale
dans le domaine de l'eau;
VU la directive 2006/11/CE concernantla pollution causée par certaines substances dangereuses déversées
dans le milieu aquatique de la Communauté ;
VUla directive 2000/60/CE du 23 octobre 2000 établissant un cadre pour une politique communautaire
dans le domaine de l'eau (DCE) ;
VUle code de l'environnementet notamment son Etre ler des parties réglementaires et législatives du
Uvre V ;

VU la nomenciature des installations dassées codifiée à l'annexe de l'article RS11-9 du code de
environnement;
VUles artides R211-11-1 à R2LI-LI-3 du tire À du Ivre IE du code de l'environnement relatifs au
programme national d'action contre la pollution des mileux aqueliques par certaines substances
dangereuses ;
VU l'arrêté ministériel du 2 février 1998 modifié relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi
qu'aux émissions de toute nature des Installations classées pourfa protection de l'environnement soumises
à autorisation;

VU l'arrêté ministériel du 20 avrit 2005 modifié pris en application du décret du 20 aviil 2005 ralatif au
programme national d'action contre la pollution des milieux aquatiques par certaines substances
dangereuses ;
Vu l'arrêté ministériet du 30 juin 2005 modifié relatif au programmenational d'action contre la pollution
des mieux aquatiques par certaines substancesdangereuses ; -
VU farrêté ministériel du 31 janvier 2008 relatif à la déciaration annuelle des émissions polluantes et des
déchets ;
VUla circulaire DPPR/DEdu 4 février 2002 qui organise uneaction nationale de recherche et de réduction
desrejets de substances dangereuses dansl'eau parles installations classées;
VU a circulaire DCE 2005/12 du 28 julet 2005 relative à la définkion du « bon état » ;
VUla circulaire DE/DPPRdu 7 mai 2007 définissant les « normes de qualité environnementale provisoires
{NQEp) » etles objectifs nationaux de réduction des émissions de certaines substances ;



VU la circulaire du 5janvier 2009 relative à le mise en aeuvre de la deuxième phase de l'action nationale
de recherche et de réduction des substances dangereuses pour le mileu aquatique présentes dans les
rejets des installations classées pour là protection de l'environnement ;
VU le rapport d'étude de l'INERIS N°DRC-07-82615-13836C du 15/01/08 faisant état de la synthèse des
mesures de substances dangereusesdansleau réalisées dans certains secteurs industriels ;
VU l'arrêté préfectoral N°99-2153 du 16 juillet 1899 modifié autorisant a société DEMARAIS INDUSTRIESà
exercer ses activités relevant de la nomenclature des Installations classées rue Honoré de Balzac sur le
territoire de la commune de MONTOIRE-SUR-LE-LOIR;

VU le courrier de l'inspection du 23 juilet 2009 qui a proposé un projet d'arrêté préfectoral }
VU le courrier de lindustrioldii 27 août 2009 en réponse ;
VU le rappart de l'inspection des installations classées en date du 6 novembre 2009 ;
VU l'avis du CODERST du 24 novembre 2009 ;

Considérant l'objectif de respect des normes de qualitéenvironnementale dans le mieuen 2045fé par
la directive 2000/60/CE;
Considérantles objectifs de réduction etde suppressionde certaines substancesdangereuses[nées dans
{a circulaire DE/OPPR du 7 mal 2007;
Considérantla nécessité d'évaluer qualtativement et quantitalivement par une suvellance périodique les
rejets de substances dangereuses dans Feau issus du fonctionnement de l'établissement au titre des
installations classées pour la protection de l'environnementafin de proposer le cas échéantdes mesures de
réduction ou de suppression adaptées ;
Considérantles effets toxiques, persistants et bioaccumulables des substances dangereuses visées parle
présentarrêté sur le milieu aquatique ;
Cansidérant que le projet d'arrêté a été soumis à l'exploitant et que celici n'a formulé aucune
observation:

Sur proposition du Secrétaire Générai de ia Préfecture,

ARRETE

Article 1 : Objet

La société DEMARAIS INDUSTRIES dontle siège sacial est situé rue Honoré de Balzac à MONTOIRE-SUR-
LE-LOIR doit respecter, pour ses installations situées sur le territoire de la commune de MONTOIRE-SUR-
LE-LOIRrue Honoréde Balzac, les morlalités du présent arrêté préfectoral complémentaire qui vise à fixer
tes modalités de surveillance provisoire des rejets de substances dangereuses dansl'eau afind'améliorerla
connaissancequalitative et quantitative des rejets de ces substances,

Artide 2: Prescriptions techniques applicables aux opérations de prélèvements et
d'analyses

2.1 Les prélèvements et analyses réalisés en application du présent arrêté doiventrespecter les dispositions
de l'annexe 3 du présent arrêté préfectoral complémentaire.

 

2.2 Pour l'anaiyse des substances, l'oxplaitant doit faire appel à un laboratoire d'analyse accrédité selon le
norme NF EN IS0/CEI 17025pour la matrice « Eaux Résiduairess, pour chaque substance à analyser.

2.3 L'exploitant doit être en passession de l'ensemble des pièces suivantes fournies par le laboratoire qu'il
aura choisi, avant le début des opérations de prélèvement et de mesures afin de s'assurer que ce
prestataire remplit bien les dispositions de l'annexe 3 du présentarrêté préfectoral complémentaire:

 



justificatifs d'accréditations sur les opérations de prélèvements (st disponible) et d'analyse de
substances dansla matrice < eaux résidualres » comprenant à minima :

2. Numéro d'accréditation
b._ Exrait de l'annexe technique sur les substances concernées

2. Liste de références en matière d'opérations de prélèvements de substances dangereuses dans les
rejets industriels

3. Tableau des perfonmances et d'assurance qualité précisant les limites de quantification pour
lanahse des substances qui doivent être inférieures ou égales à celles de l'annexe 5.2 de
l'annexe 3 du présent arrêté préfectoral complémentaire.

4. Attestation du prestataire s'engageant à respecter les prescriptions figurant à l'annexe 3 du
présent arrêté préfectoral compléméntaire,

 

Les modèles des documents mentionnés au point 3 et 4 précédents sont repris en annexe À du présent
arrêté.

2.4 Dans le cas où l'exploitant souhaite réaliser lui-même le prélèvement des échantillons, celui-ci doit
fournir à l'inspection avant le début des opérations de prélèvement et de mesures prévues à l'article 3 dur
présent arrêté, les procédures qu'il aura étebles démontrant la fiabilité et ta reproductibiité de ses
pratiques de prélèvement et de mesure de débit. Ces procédures doivent intégrer les points détaillés aux
paragraphes 3.2 à 3.6 du document figurant en annexe 3 du présent arrêté préfectoral et préciser les
modaités de traçabilité de ces opérations.

2.5 Les mesures de survellance desrejets aqueux imposéesà l'industriel par Farrêté préfectoral n°99-2153
du 16 jullet 1999 modifié à son article 4.3 sur des substances mentionnéesà l'article 3 du présent arrêté
peuventse substituer à certaines mesures mentionnées à l'article 3, sous réserve que la fréquence de
mesures imposée à l'article 3 soit respectée et que les modalités de prélèveinentet d'analyses pour les
mesures de surveillance réalisées en application de Varrêté préfectoral n°59-2153 du 16 juilet 1999modifié
répondentaux exigences de l'annexe 3 du présent arrêté préfectoral complémentaire, notamment sur les
limites de quantification.

Article 3 : Mise en œuvre dela surveillance initiale

L'exploitarit met en œuvre sous 3 mois à compter de la notification du présent arrêté, le programme de
surveillance d'une durée de 6 mois au paint de rejet des effluents industriels de l'établisseraent dans les
conditions suivantes :
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€} Labandon de l'sürveilance pourre être envisagé après accord de l'inspection des Installations classées
dansle cas où la première analyse mantre que le substance n'est pas détectée.

€) rejet continu : 24 heures représentatives du fonctionnement de lstalltion (la durée peut être adaptée

sur justification de Fexploitant selon son activité)

 

Article 4 : Rapport de synthèse de la surveillance initiale

L'exploitant doit fournir dans un délai maximal de 12 mois à compter de la notification du présent arrêté

préfectorat un rapport de synthèsede la surveillance initiale devant comprendre :

= Un tebleau récapitulatif des mesures sous une forme synthétique. Ce tableau comprend, pour chaque
substance, sa concentration et son flux, pour chacune des mesures réalisées, Le tableau comprend
Également les concentrations minimale, meximale et moyenne mesurées sur les six échantions, ainsi
que les flux minimal, maximal et moyencalculés à partir des sx mesures et les limitesde quantification
pour chaque mesure ;

-_ l'ensemble des rapports d'analyses réalisées en application du présent arrêté ;

-_ Dans le cas où l'exploitant a réalisé lui-même le prélèvement des échantillons, l'ensemble des éléments

permettant d'attester de la traçabilité de ces opérations de prétèvement et de mesure de débit ;

__ des commentaires et explications sur les résultats obtenus etleurs éventuelles variations, en évaluant les
orges possibles des substances rejetées, notamment au regard des activités industrielles exercées et
des produits utilisés;

= des propositions dûment argumentées, le cas échéant, si l'exploitant souhaîte demander l'abandon de la
surveillance pour certaines substances. L'exploitant pourra notamment demander la suppression de la
surveillance des substances présentes dans le rejet des eaux Industrielles qui répondront à au moins l'une
des trois conditions suivantes (la troisième condition n'étant remplis que si les deux critères 3.1 et 3,2 qui
la composentsont tous les deux respectés} :

1. liest clairement établi que ce sont les eaux amont qui sont responsables de la présence de la

substance dansles rejets de l'établissement ;

2. Toutes les concentrations mesurées pour la substance sont strictement inférieures à la limite de
quantification LQ définie pour cette substance à l'annexe 5,2 du document figurant en annexe 3 du
présent arrêté préfectoral complémentaire;

3. 3.1 Toutes les concentrations mesurées pourla substance sont inférieures à 10*NGE_ (norme de

qualité environnementale ou, en l'attente de leur adoption en droit français, 20*NQEp, norme de qualité

environnementale provisoire fixée dans la circulaire DÉ/DPPRdu 7 mal 2007) ;

ET 3.2 Tous les flux journaliers caleulés pour la substance sant Inférieurs à 10% du flux journalier
théorique admissible parle mieu récepteur(e flux journalier admissible étant calculé à partir du produit
du débit monsuel d'étiage de fréquence quinquennale sèche QMNAS et de la NQE où NQEp
conformément aux explications de l'alinéa précédent).

= des propositions dûment argumentées, le cas échéant, si l'exploitant souhaite adopter un ryfhme de
mesures autre que trimestriet pouria poursuite de la suvellance;

- Le cas échéant, les résultats de mesures dequalité des eaux d'alimentation en précisant leur origine

ésuperficielle, souterraine ou adäuction d'eau potable).

Article 5 : Remontée d'informations sur l'état d'avancement de la surveillance des

rejets - Déclaration des donnéesrelatives à la survetlance desrejets aqueux

Les résuitats des mesures du mois N réalisées en application de l'article 3 du présent arrêté sont saisis

surle site de télédéciaration du ministère chargé de l'environnement prévu à cet effet et sont transmis

mensuellement à inspection des installations classées par voie électroniqueavantla fin du mois N+L.
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Dans l'attente de la possibiité d'utilisation généralisée à l'échelle nationale de l'outil de éédéciaration du

ministère où si l'exploitant nuilise pas la transmission électronique via le site de télédéciaration

mentionné à l'alméa précédent, i est tenu:

= de trensmettre mensuelement par écrit avant là fin du mols +4 à l'inspection des Instaliations

classées un rapport de synthèse relatif aux résultats des mesures et analyses du mois N imposées à

farticle 3 ainsi que les éléments relabfs au contexte de la mesure analytique des substances figurant

en annexe2 du présent arrêté.

de trensmetire mensuellement à P'INERIS par le biais dus site p://rsde.inents.fr les éléments relatifs

au contexte de la mesure analytique des substances figurant en annexe 2 du présentarrêté.

Article 6 : SANCTIONS

Les infractions ou l'nohservation des conditions légales fixées par le présent arrêté entraneront

l'application des sanctions pénales et admintratives prévues par le titre fer du Ivre V du Code de

Environnement.

Article 7 : NOTIFICATION

Le présent arrêté sera notifié au pétitiannaire par vole postale en recommandé avec ÀR.

Copies conformes seront adressées à Monsieur le Directeur Régionalde l'industrie, de la Recherche et de

Yémironnement du Centre, à Monsieur le Maire de la commune de MONTOIRE-SUR-LE-LOIR ét à

Madamela Sous-Préfèle de l'arrondissementde VENDÔME,

Un extrait du présent arrêté émumérant notemment les prescriptions auxquelles les instalations sont

soumises est affiché pendant une durée d'un mois à la diligence du Maire de MONTOIRE-SUR-LE-LOIR

quidoit justifierau Préfet de l'accomplissement de cette formalité.

Un avis estinséré par les soins du Préfet de LOIR-ET-CHER aux frais de la société DEMARAIS

INDUSTRIES,dans deux journaux d'annonces légales du département.

Article 8 : DELAIS ET VOIE DE RECOURS

Le présent arrêté ne peut être déféré qu'au Tribunal Administratif (article L 514.6 du Code de

l'Environnement) :

= parle demandeur ou l'exploitant dans un délaide deux mois, qui commence à courir du jour où le

dit acte a été notifié;

par les fers, personnes physiques ou morales, lescommunes Intéressées ou leurs groupements, en

Picon des Inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de installations présente pour 185

intérêts visés à l'article L 511.1 du Cocle de l'Environnement, dans un délai de quatre ans à compta

Ge a publleation ou de affichage dudit acte, ce défal étant, le cas. échéant; prolongé jusqu'à Ia fn

d'une période de deux années suivant la mise en actité de l'installation,

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans la voisinage

dune installation classée que postérieurementà l'affichage au à la publation de Farrété autor£ant

Founerture de cette mstafation ou atténuant {es prescriptions primitives, ne sont pasreccvablesà déférer

le dit arrêté à la juridiction administrative.



Article 9 : EXECUTION

Le Secrétaire Général de la Préfecture de Loir-et-Cher, le Maire de la commune de MONTOIRESUR-LE-
LOIR, le Directeur Régionsl de lnduetre, de la Recherche et de l'Environnement du Centre, la Sous-
Préfète de Farrondissement de VENDÔME et tout agentde la force publique sont chargés, chacun en ce
qui e conceme,del'exécution du présent arrêté.

en es Base 186 DEC.29
crie atee

à l'oigitgi Pourle Préfet et pat délégation
Lo Secrèthire Général

P
Philippe LE MOING-SURZUR

  

 



ANNEXE}
Tableau des performances et assurance qualité et attestationdu prestataire à renseigner

parlelaboratoire ef à restituer à l‘exptoitant
{Documents disponibles à l'annexe 5.5 dé la circulaire du 5 janvier 2008 et téléchargeables sur le site
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Une absence d'accréditation pourra être secopiée pour certaines substances (substances ès rarement
jeréditées par les laboratoires voire jamais). I s’agit des substances: « Chlorosfeanes C16-CI3,

diphénylétherbromés, alkylphénols ct bexachloropentadienc».
   



;

ATFESTATION DU PRESTATAIRE

Je soussigné(e)
ion, qualité) …
Cacrdonnées de l'entreprise

   

  

 

+ reconnais avoir reçu et avoir pris connaissance des prescriptions techniques applicables
aux opérations de prélèvements et d'analyses pour la mise en œuvre de la deuxième
phase de l'action nationale de recherche et de réduction des rejets de substances
dangereuses pour le mieu aquatiqueet des documents auxquelsil fait référence.

+ m'engage à restituer lesrésultats dans un délai de 30% mois après réalisation de chaque
prélèvement!

+ reconnais les accepter et les appliquer sans réserve.

Aï Le:

Pour le soumissionnaire", nom et prénom de la personne habilitée à signerle marché :

 

Signature

Cachet de la société :

“signature et qualité du signataire (qui doit être habilité à engager sa société) précédée de la
mention « Bon pour acceptation »

4 Lattention est attirée sur fntérêt de disposer des résultats d'analyses deia première mesure
avant d'engager la suivante afin d'évaluer l'adéquation du plan de prélèvement, en particuller lors
des premières mesures.
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ANNEXE 3
Prescriptlons techniques appicables aux 1
opérations de prélèvements et d'analyses

Va pour être annexé à mon ant
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3.2 CONDITIONS GÉNÉRALES DU PRELEVEMENT.
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3.5  ECHANTLION
3.6 BLANCS DE PRÉLÈVEMENT

4 ANALYSI

   

  

     

5 TRANSMISSION DES RÉSULTATS.

 

6 EISTRRES ANNEXES
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À INTRODUCTION €

Cette annexe a pour but de préciser les prescriptions techniques qui doivent être respectées pour
{à réalisation des opérations de prélèvements et d'analyses de substances dangereuses dans l'eau.
Ce document doi être communiqué à l'exploitant comme cahier des charges à remplir par le
laboratoire qu'il choisira. Ce document permet également à l'inspection de vérifier à réception du
rapport de synthèse de mesures les bonnes conditions de réalisation de celles-ci.

2 PRESCRIPTIONS GENERALES

Dans l'attente d'une prise en compte plus complète de la mesure des substances dangereuses
dans les eaux résiduaires par l'arrêté ministériel du 29 novembre 2006 portant modalités
d'agrément des laboratoires effectuant des analyses dans le domaine de leau et des milieux
aquatiques au dire du code de environnement, le laboratoire d'analyse choisi devra
impérativement remplirles deux conditions suivantes :

_

7

Etre accrédité selon la norme NF EN ISO/CE! 17025 pour la matrice « Eaux
Résiduaires», pour chaque substance à analyser, Afin de justifer de cette accréditation,
le laboratoire devra fournir à l'explaltantl'ensemble des documents [tés à l'annexe 5.5
avant le début des opérations de prélèvement et de mesures afin de justifier qu'il remplit
bien les dispositions de la présente annexe. Les documents de l'annexe 5.5 sont
téléchargeables sur le site hitp://rede.Ineris.fr.

= Respecter les limites de quantification listées à annexe 5.2 pour chacune des substances.

   

Le prestataire ou Fexploitant pourrafaire appel à dela sous-traitance ou réaliser luk-même les
opérations de prélèvements.Dans tous les cas 1! devra veiller au respect des prescriptionsrelatives
aux opérations de prélèvements telles que décrites caprès, en concertation étroite avec le
laboratoire réalisant les analyses.

 

La sous-traitance analytique est autorisée. Toutefois, en cas de sous-traitance, le laboratoire
désigné pour ces analyses devra respecter les mêmes critères de compétences que le prestataire
c'est à dire remplirles deux conditions visées au paragraphe 2 ci-dessus.

 

Le prestataire restera, en tout état de cause, le seul responsable de l'exécution des
prestations et s'engagera à faire respecter par ses sous-traltants toutesles obligations
de Fannexe technique.

Lorsque les opérations de prélèvement sont diligentées par le prestataire d'analyse, West seut

responsable de la bonne exécution de l'ensemble de la chaîne,

Lorsque les opérations de prélèvements sont réalisées par fexploltant lufmême ou son sous”
traitant, l'exploitantect le seulresponsable de l'exécution desprestations deprélévements
et de ce fai, responsable solidaire de la qualité desrésultats d'analyse.

Le respect du présent cahier des charges et des exigences demandées pourront être
contrôléspar un organisme mandatéparles services de l'Etat.

L'ensemble des données brutes devra être conservépar le laboratoire pendantau moins 3 ans.

3 OPERATIONS DE PRELEVEMENT

Les opérations de prélèvement et d'échantilonnage devront s'appuyer sur les normes ou les guides
en vigueur, ce qui implique à ce jour le respect de :

“la norme NF EN ISO 5667-3 “Qualité de l'eau — Echantillonnage - Partie 3: Lignes
directrices pourla conservationet la manipulation des échantillons d'eau

« le guide FD T 90-523-2 « Qualité de l'Eau — Guide de prélèvementpour le suivi de
quañté des eaux dans l'environnement — Prélèvementd'eau résiduaire »
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Les points essentiels de ces référentiels techniques sont détailés caprès en ce qui conceme les
conditions générales de prélèvement, la mesure dé débit en continu, le prétèvement continu sur 24
heures à température contrâée, l'échantilonnage etla réalisation de blancs de prélèvements.

3.1 OPERATEURSDUPRELEVEMENT

Les opérations de prélèvement peuvent être réalisées sur le ste par :
+ le prestataire d'analyse ;
+ Le sous-traltantsélectionné par le prestataire d'analyse ;
+ l'exploitantlui-même ou son sous tratant

Dansle cas où c'est l'exploitant ou son sous traitant quiréalise le prélèvement, 1 est impératif qu'il
dispose de procédures démontrantla fablité et la reproductiblité de ses pratiques da prelèvement
et de mesure de débit. Ces procédures doiventintégrer les points détallés aux paragraphes 3.2 à
3.6 ci-après et démontrer quela traçabiité de ces opérations est assurée.

3.2 CONDITIONS GENERALESDU PRELEVEMENT

Le volurie prétevé devra être représentatif des flux de l'établissement et conforme avec les
quantités nécessaires pour réaliserles analyses sous accréditation.

+ En cas d'intervention de l'exploitant ou d'un sous-traitant pour le prélèvement, le nombre, le
volume unitahe, le flaconnage, la préservation éventuelle et l'identification des échantillons
seront obligatoirement définis par le prestataire d'analyse et communiqués au préleveur. Le
taboratoire d'anatyse fournira les flacannages (prévoir desflacons supplémentaires pour
les blancs du système de prélèvement}.

“Les échantillons seront répartis dans les différents faconsfournis parle laboratoire selon les
prescriptions des méthodes officielles en vigueur, spécifiques aux substances à analyser et/ou
à la norme NF EN ISO 5667-32,Les échantilons achiéminés au laboratoire dans un flaconnage
d'une autre provenance devront être refusés parle laboratoire.

+ Le prélèvement doit être adressé afin d'être réceptionné par le laboratoire d'analyse au plis
tar24 heures après la fin du prélèvement, sous peine de refus par le labaratoire,

3.3 MESUREDEDEBITEN CONTINU

La mesure de débits'effectuera en continu sur une période horaire de 24 heures, suivantles
normes en vigueur figurant dans le FDT-20-523-2 et les prescriptions techniques des
constructeurs des systèmesde mesure.

Afin de s'assurer de la qualité de fonctionnementde ces systèmes de mesure, des contrôles
métralogiques périodiques devrontêtre effectués par des organismes accrédités, se traduisant
par

 

3 Pour lossystèmes en écoulementà surface libre :
© un contrôle de la conformité de l'organe de mesure (seu, canal jaugeur, venturi,

déversoir,.. vis-à-vis des prescriptions normatives et des constructeurs,
o un contréle de fonctionnement du débitmètre en place par une mesure

comparative réalisée à laide d'un autre débitmètre.

>. Pour lessystèmes en écoulement en charge :
un conträle de la conformité de l'installation vis-à-vis des precritions normatives

et des constructeurs,

© in contrôle de fonctionnement du débitmètre par mesure comparative exercée sur
site {autre débitmètre, jaugeage, …) ou par une vérificationeffectuée sur un banc
de mesure au soin d'un laboratoire accrédité.

%_ Le contrôle métralagique aura lieu avant le démarrage de la première campagne de mesures,
où à l'occasion de la première mesure, avant d'être renouvelé à un rythme annuel,

2

La norme NF EN 150 5667-3 est un Guide de BonnePratique. Quand des différences existent entre La norme
NF EN 180 5667-3 et {a norme analytique spécifique à la substance, c'est Loujours Les prescriptions de La
norme analytique qui prévalent,
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3.4 PREVELEVEMENT CONTINUSUR 24 HEURESÀ TEMPERATURE CONTROLE

Ca type de prélèvement nécessite du matériel spécifique permettantde constituer un échantillon

pondéré en fonction du débit.

Les matériels permettant la réafisation d'un prélevement automatisé en fonction du débit ou

&

du volume écoulé, sont :

«Soit des échantilonneurs monofiacons fixes ou portatifs, constituant un seul

échantillon moyen sur toute la période considérée.
« Soit des échantäionneurs mulHifiacons fixes ou portatifs, constituant plusieurs

échantillons (en général 4, 6, 12 ou 24) pendant la période considérée. Si ce Lype

d'échantllonneurs est mis en œuvre, les échantilons devront être homogénéisés pour

constituer l'échantillon moyen avant transfert dansles flacons destinés à l'analyse.

Les échantällonneurs utilisés devront réfrgérer les échantilions pendant toute la

période considérée.

Dansle cas où 1 s'avérerail Impossible d'effectuer un prélèvement proportionnel au débit de
effluent, le préleveur pratiquera un prélèvement asservi au temps, ou des prélèvements
ponctuels si la nature des rejets le justifie {par exemple rejets homogènes en batchs). Dans
ce cs, le débit et sen évolution seront estimés par le préleveur en fonction des
renseignémants collectés sur place (compteurs d'eau,bilan hydrique, etr). Le préleveur devra
Lors de la restitution préciser la méthodologie de prélèvement mise en oeuvre.

Un contrêle métrologique de l'appareil de prélèvement doit être réalisé périodiquement sur les

points suivants (recommandations du guide FD T 90-523-2):
« Justesse et répétabiité du voiime prélevé (valume minimal : 50mi, écart toléré entre

volumethéorique et réel 5%)
+ Vitesse de circulation de l'effluent dansles tuyaux supérieure où égale à 0,5 my/s

Un contrôle des matériaux et des organes de léchantilonneur seront à réaliser (voir blanc de
système de prétèvement)
Le positionnement de la prise d'effuent devra respecter Les points suivants :

+ Dans une zone turbulente ;
+ À mi-hauteurde là colonne d'eau;

+ À unedistance suffisante des parois pour éviter une contamination des échantillons par

tes dépôts ou les biofims qui y développent.

3.5 ÉCHANTILLON

La représentativité de l'échantillon est difficile à obtenir dans le ces du fractionnement de
certaines eaux résiduaires en raison de leur forte hétéragénéité, de leur forte teneuren MES
ou en matières flottantes. Un système d'homogénéisation pourra être utilisé dans ces cas, Il
ne devra pas modifier Féchantilon.

Le conditionnement des échantillons devra être réalisé dans des contenants conformes aux

méthodes officielles en vigueur, spécifiques aux substances à analyser etjou à la norme NF
EN 150 5667-37.

Letransport des échantillons vers le laboratoire devra être effectué dans 1e enceinte

maintenue à une température égale à 5°C + 3°C, et être accompli dans les 24 heures

qui suivent la fin du prélèvement, afin de garantil'intégrité des échantillons.

La température de l'enceinte ou des échantillons sera contrôlée à l'arrivée au laboratoire et

indiquée dansle rapportage relatif aux analyses.



3.6 BLANCSDEPRELEVEMENT

Blsnc du systèmede prélèvement:

Le blanc desystèmede prélèvementest destiné à vérifier l'absence de contamination
Née aux matérieux (flacons, tuyaux) utilisés ou de contamination croisée entre
prélèvements successifs. Il appartient au préeveur de mettre en œuvre les
dispositions permettantde démontrerl'absence de contamination. La transmission des
résultats vaut validation et l'exploitant sera donc réputé émetteur de toutes les
substances retrouvées dans son rejet, aux teneurs correspondantes.I! lui appartiendra
donc de contrôler cette absence de contamination avanttransmission des résultats.

  

% St un banc du système de prélèvement est réalisé, il est recommandé de suivre les
prescriptions suivantes :

«°° if devra être fat obligatoirement sur une durée de 3 heures minimur. Il pourra Être
réalisé en laboratoire en faisant creuler de l'eau exempte de micropolluants dans le
système de préfèvement.

% Les critères d'acceptation et deprise en compte du blanc serontlessuivants :

os valeur du blanc < LQ: ne pas soustraire les résultats du blanc du sysième de
prélèvement des nésultats de leffivent

+ s} valeurdu blanc > 1Q etinférieure à lîincertiturie de mesure altachée au résultat: ne pas
soustraire les résultats du blanc du système de prélèvement desrésultats de leffluent

+ st voleur du blsnc > l'incertitude de mesure aftachée au résultat : la présence d'une
contamination est avérée, le laboratoire devra refaire le prélèvementet l'analyse du rejet
considéré,

Blanc d'atmosphère

% La réalisation d'un blenc d'atmosphère permet aulaboratoire d'anahse de sessawer de
fabilté des résultats obtenus concement les composés volatis ou susceptibles d'être
dispersés dansFair etpourra fournir des dannéesexplicatives à l'exploitent.

% Le blanc d'atmasphère peut être réalisé à la demande de l'exploitant en cas de suspicion de
présence de substances volatiles (BTEX, COV, Chlorobenzène, mercure...) sur ke site de
prélèvement.

% S'il est réalisé, à doit Fêtre obligatoirement etsystématiquement:

* le jour du prélèvementdes effluents aqueux,
«sur une durée de 24 heures ou entout état de cause, sur une durée deprélèvement

du blanc d'atmasphère identique à la durée du prélèvement de l'effluent aqueux. La
méthodologie retenue est de laisser ur flacon d'eau exempte de COV et de métaux
exposé à l'air ambiantà l'endroit où est réalisé le prélèvement 24h asserviau débit,

«Lesvaleurs du blanc d’atmosphère seront mentionnées dans le rapport d'analyse et en
aucuncas soustraites des autres.

4 ANALYSES

Toutes les procédures analytiques daiventêtre démarrées si possible dans les 24h

et en tout état de cause 48 heures au plustard après la fin du prélèvement,

Toutes les analyses doivent rendre comple de la totalité de l'échantillon (effluent brut, MES
comprises) on respectentles dispositions relatives au traitement des MES reprises ci-dessous,
hormis pourles diphényléthers patybromés.
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%_ Dans le cas des métaux, l'analyse demandée est üne détermination de Ia concentration en

métal totai content. dans l'effent (aucune fikration), obtenue après digestion de

l'échantillon selon les normesen vigueur:

«Norme 150 15587-1 "Qualité de l'eau Digestion pour la détermination de certains

éléments dans l'eau Partie 1 : digestion à l'eau régale” ou
«Norme 150 15587-2 “Qualité de l'eau Digestion pour la détermination de certains

éléments dans l'eau Partie 2 : digestion à l'acide nitrique”.

Pour ie mercure, l'étape de digestion complète sans filtration préalable est décrite dansles

normes analyiiques spécifiques à cet élément.

% Dans le cas des aïkylphénols, 1! est demandé de rechercher simultanément, {es

nonylphénols, les octylphénols ainsi que les deux premiers homologues d'éthoxylates® de

nonvlphénols (NPLOË et NP20E) et les deux premiers homologues d'éthoxylates

d'oclyiphénols (OPIGE et GP20E). La recherche des éthoxyiates peut être effectuée sans

surcoût conjointement à celle des nonyiphénols et des octylphénols par l'utiisation du projet

de norme ISO/DIS 18857-2°,

% Certains paramètres de sui habituel de l'établissement, à savoir la DCO (Demande Chimique

en Oxygène) au COT (Carbone Organique Total) en fonction de larrêté préfectoral en

Vigueur, etles MES (Matières en Suspension) seront analysés systématiquement dans chaque

effluent selon les normes en vigueur (ef.notes %,$/ et À)afin de vérifier la représentativité de

activité de l'établissementle jour de la mesure.

% Les performances analytiques à atteindre pour les eaux résiduaires sont indiquées en

ANNEXE 5.2, Elles sont issues de l'exploitation des limites de quantification transmises par

Les prestataires d'analyses dans le cadre de Faclion RSDEdepuis 2005.

Prise en compte des MES

%_Le laboratoire doit préciser et décrire de façon détaillée les méthodes mises en œuvre en cas

de concentration en MES > 50 mg/t.

% Pourlesparamètres visés à l'annexe 5.1 (à l'exception de la. DCO, du COT et des MES)ILest

demandé:

+ Si 50 < MES < 250 mg/l: réaliser 3 extractions liquide/liquide successives au

minimum sur l'échantilon brut sans séparation.

+ SIMES = 250 mg/i : analyser séparémentla phase aqueuse etla phase particulaire

après fitration ou centrifugation de léchanëllon brut, sauf pour les composés

Volatils pour lesquels le traitement de l'échantilon brut par filtration est à

proscrire. Les composés volatis concernés sont: 34 dchoraaniine

Epichorhyarine, Tibuiylohosphate, Acte chlorcacétique, Benzène, Ethylbenzène

Hsopropybemzène, Toluène, Xyiènes (Somme onvp}, 1,23 trichiorobencène, 1,24

8 Les éthoxyiates de nonyiphénois et d'octylphénols constituent à Lerme une SOUTCE indirecte de

nonyiphénois et d'ectyiphénols dansl'environnement.

4 ISOIDIS 18857-2: Qualité de leau - Dosage d'alkyphänols sélectionnés Pare 2

Déterminalion des alkyiphénols, d'éthoxylates d'akyiphénol et bisphénol À — Méfhode pour

Échantllons non filrés en utilisant l'extraction sur phase solde et chromatographie en phase

gazeuse avec détection par spectrométrie de masse après dérivelisation. Disponible auprès de

FAFNOR,commission T 91M et qui sera publiée prioritairement en début 2008.

SNE T 9040: Qualité de l'eau : Détormination de la demande chimique en oxygène {PGO}

aEN 872 : Qualité de l'eau : Dosage des matièresen suspension Méthode par fleation surfire en fibres

le verre
TN EN 4494 Analyse des eaux

:

Lignes direchicos pour le dosage du Carbone Organique Total et du

Carbone Organique Dissous
ANF T 90-105-2 : Qualité da l'eau: Dosage des malièros en suspension Mélhore par centrifagation.
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trichlorobeñrène, 1,25 triciorobenzène, Chlerobenzène, 12 dichiorobenrène, 1,3
dichiorobenzène, 14 dichlorobenzène, 1 chibro 2 nirobenrène, 1 chlore 3
Gitrobenzèné, 1 chlors 4 nitrobenrène, 2 chlorotoliène, 3 chlorotoliène, 4
chiorotoluèn; Ntrobenzène, 2 nitrotoluène 12 dichioroéthane, Ciorure de
méthylène, Chlorofonne, Tétrachlorure de carbone, chloroprène, 3 chioropropène,
44 dichoroéthane, 4,1 dichioroéthylène, 1,2 dichloroéthylène, hexachloroéthane,
LLZ2 tétrachioroéthane Tétrachloroéthylène 111 tichloroéthane, 11,2
trchloréthane, Trichioroéthyiène Chlorure de vie, 2 chorcaniine, 3
chioroaniine, # chioroeniine et 4 chioro 2 nitroaniine.

+ La restitution pourchaque effluent chargé (MES > 250 mg/l } sera la suivante pour
Fensemble des substances de l'ANNEXE 5.4 : valeur en g/l obtenue dans la
phase aqueuse, valeur en g/kg obtenue dans la phase particuleire et valeur
totale cafcutée en g/l.

L'analyse des diphényléthers polybromés (PBDE) n'est pas demandée dans l'eau, et sera à réaliser
selonla norme 150 22032 uniquement sur les MES dès que leur concentration est > à 50 mg/l.
La quantité de MES à prélever pour l'analyse devra permettre d'atteindre une LQ équivalente dans
Veau de 6,05 lg/pourchaque BDE.

5 TRANSMISSION DES RESULTATS

L'application informatique GIDAF (Gestion Informatisée des Données d'eutosurveilance fréquente)
permettra à terme la saisie directe des informations demandées par fannexe 5.3 et leur
télétransmission à l'inspection ct à 'INERIS, chargé du suivi de la qualité des prestations des
laboratoires et du tralfement des données issues de cette seconde campagne d'analyse des
substances dangereuses, L'extension nationäle de cette application Informatique actuellement
testée par certaines DRIRE est prévue pourle courantde fannée 2009.

Dansl'attente de Futiisation généralisée de cet outil, c'est par le biais du site http://rsde.inens.fr
que l'amexe 5.4 (qui reprend les éléments demandés dans l'annexe 5,3) doit être transmise à
PINERIS par Fexplaitant.

Les résultats d'analyses ainsi que les éléments relatifs au contexte de la mesure analytique des
substances décrit à l'annexe 5.4 devront être adressés mensuellement pa l'exploitant à
l'inspection par courtier.
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AMSubstances Dongereuses Proriires lssues de famex X de la DCE (iabeeu À de la circulaire du
07/05/07) et dela directivelle de la DCE adoptée le 20 octobre 2008 (anthracène et endosulfan)

E—substances Prioritaires issues de l'annexe X de ta DCE (tableau À de la circulaireda 07/05/07)

EEAutres substances pertinentes lues de ia Iste 1 de Ia directe 2006/1/CE (andennement Dirocine
76/46AÎCEE) et ne figurant pas à l'annexe X de 1e DCE (tableau 8 de la circulaire du 07/05/07)

puressubstances petinentes ses de à te 7 do la dec 2006/L1/CE(anciennement Directive
TE/AGA/CEE) et autres substances, non SDPni SP (tableaux D et E de la Circulaire du07/05/07)

Autres paramètres

2: Les groupes de substances sontindiqués enjtafque.
2: Code Sandro de 1 substance : psandre.caulrance.fi/anp/References/cientphp
7 ; Correspondance aves fn mumérotition utitisée à l'annexe K de Ia DCY:(Dircefive 2000/G0/CE).
22 NUE à de nombre mentionné correspond eu classement par ordre afplabétique isdo le connaumication dé la
Coomaission européenne an Conscit du22 juin1982
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couv Title
ET RMohyEne
1,2dichioméhylène
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fNaphuntene
[Acéraphtène
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jArsenie efsos composés 5e
(ane ot ses composés TE
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(Chrome etses composés 7 HE

Métaux
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Pesticides

Paramètres de
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Substances Code SANDRE*

(PONTS
RE]
(Tateniise
jAischlore.
Arai
(omortenvinphos
Chopyaiés
(Déucon

Ésoproturon.
ISimaune
Demende Chirique en
lOxygènc eu Cacbanc
[Organique Total
[Matières en Suspension

 

1

Code Sandincensatble su iipr//sandre.eaufrance.f/app/References/elientphn
3 La valeur à aeinére pour a limite de quantifention (LQ) correspondà la valeur que 50%

ous de Éoxploiatian des LQ trensmises par les boratoiresdans lecadreAaftcindrele plus fréquemment. Ces valeurs sont
de l'action SRSDE depuis 2005.
4 Valeur de LQ désivée de Pannexe D de La noue ISO/DIS 188572
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ANNEXE 53

:

INFORMATIONS DEMANLEESPARYRELEVEMENT, PAR PARAMRTRE ET PAR

FRACTION.ANALYSRE RESTITUTION AU FORMAT SANDRE

5 imposé ‘Éade Sendre du prestataire de
prélèvement Godeexploitant
 

TE Chain Ippermeliant diéentier
Féchenton.
Référence donnée parle laboratoire
 

Usb détouianto

bats

Nombre
Texte
 

bé

- Assorvi au débit
 Proporionnel au temps
- Prélèvement ponctuel 2
Bale de début
ormat JJAMMPAARA
rée en Nombre d'HBUES —
amp desiné à recevoirla référence à

{a norme deprélèvement |
Renselgneladate du dernier Controle
métrologique valide du cébiimètee

 

 

  
  

  

 

  

  Noinbre enller

 

Nombre décimalÀ chiffre
significatif

Roibre de prélévements pour
conslliuerl'échentiion moyen {valour

À

pardétaut 1}  —
Oui, Noct
 

 FOUT, Non
Daté d'artvée au laboratoire
Format JMMAARA
‘Code Sandro Laboratoire
  

Tompéraiure (unité *C)   



  

‘Dar de débutd'ensse parisboeioie|

Formnel JMMIAAAA

  

Analyse réalisée

l'Analyse réafséehorsaveréditaion, —|
Numéro d'accréditation

Depe N°XX
 

 
LS (MES)
ASE (MES)

FD.
Si TCN
à ECO
| GCIMS

+21 LOMS
GCMSMS
GCARMS

LCIMSIMS
GCHRMS

FAAS
ZAAS
IGPIOES
ICPAAS
HPLÇ-DAD
HPLC FLUO

  

  
   

 

  

                

  

SOXHLEF (MES)
Héinéralisation Eau régale
Minéralisalion Acide nitique

|

Minérafisationautre. ___.

GCARMSIMS

GCHRMSMS

Dorréutailiteuedelecion oufésullat<

 

 

 
3: Phasc aqueuse déFoëu
23

:

Eaubrule
MESbrutes

Libre (numérique)

FEAU BRÜTE

:

part ; PHASE "AQUEUSE:

ugf, MES (PHASE PARTICULAIRE):

pgkg
saufMES, DCO ouCO(unitéenma) |
Pourune incoritude de 15%, la valeur

échangés sera 15

LA : saisir dans résultatfa valeur LB ou LQ

renseigner le Champ CODE REMARQUE
EEL'ANALYSE

 

  



 

   imposé 
   

EAU BRUTE :

u
l
:

P4 5
ag, MES(PHASE PARTIGULAIRE) :
porkg
 

Dibre Qurétique)

 

Pour une Hicarilude da 18%, là valeur
échangéosera 16

 

  

 

‘Code D: Analyse non faite
Code 1 : Résultat > finite da quentifcation

ésullet < lmle de quantification
Code 0

:

NONCONFIRME(analyse unique}
Code 1 : CONFIRME(analyse dupliquée,
confnnation par SM )
LStE desparamètresretrouvésdans ls
Blanc du système de prélèvementoù
d'atmesphère + ordre de grandeur
LQélevés (matrice complexe)

  
 

   Présonce d'inforérents te.

Les crières identifiés en gras sont à renseigner obligatoirement lors de la restitution des données.
'absence de renseignements sur les champs obligetoires sera une entorse à l'engagement du
faboratoire pouvant condltionner le cas échéant le paiement de la prestation par lexplaltant,
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ANNEXE 5.5 : LISTE DES PIECES À FOURNIR PARLE LABORATOÏRE PRESTATAÏRE A
: L'EXPLOITANT :
 

Justificatifs à produire

1. justificatifs d'accrédiations sur les opérations de prélèvements (si disponible) et d'analyse de
Substances dansla matrice « eaux résiduaires » comprenant a minima :

+" Numéro d'accréditation
+ Extrait de l'annexe technique sur les substances concernées

2. Liste deréférences en matlère d'opérations de prélèvements de substances dangereuses dans les
rejets industriels

3. Tableau des performances et d'assurance qualité à renselgner abligatairement : les crières de

choix pour l'exploitant pour la sélection d'un laboratoire prestataire sont repris dans ce tableau :

substance accréditée où non, et imite de quantification qui doivent être inférieures ou égales aux

LQ de l'annexe 5.2.

2. Attestation du prestataire s'engagent à respecterles prescriptions de l'annexe technique (modèle
joint}



TABLEAUDES PERFORMANCES L'T ASSURANCE QUALITÉ

A RENSEIGNER AT À RESTITUERÀ L'EXPLOITANT
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Aceréditie” oui (obtenue sur neravie sua: case me
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Sad| 'Sdnnie)

 

   
   
  

  

Alkyhiols    jOctylphénols
(Pi
OP20E
(2 ehtoromiinc
6 charme
(Fchloroanie
Hchlore-2 néronitine
(4 dichlorvannine

1920
armee en nes
aemarde en cons
5
E
1591
ET
1556

  

 

 

        
   
  

 

  
  
     
  

  

 

Anilines
  
  

1584
rad
mer
1465
ET]

 

  

 

   

 

    

  

(Biphéngte
(Bpichomydrine
Mibalyiphosphate
fncice chironcétique
Fétrabromodiphénytemer
|47

 

  

 

  

 

  
(Hexabromodiphéayléther
(RpIE 154
[Rexsbromodiphényiaier
(BI: 153
[epieromodipenyteiber
(BDE 183
(Décabromodiphényféther
\BDR 209)
Ienzène
IHthybenzène
[sopropylbenzène
(Totène
fRyltnes (Gore op}

     

 

   
    
     

 

   
  

     

 

  

  

  

  

23 tichiorébonzète
E,2,théchloroberrêne
3,5 Hehiorobenaane
JCHiorobenrne
1.2 dilorpenzine
3 diehlorobenztne
4 dicorobenrs
[7,5 érchorchonzène
H-cbiurourobeneëne

    

 

    

  

  

  

  

Chtorobentènes|

  
   

  chlorenieubenrite
(Pontontorphénol
-choro-3-méthylphénos
F7 ehlorephénot

Choraphénets     

   
  



Sumtanee Lou agf
Accréditéet sai|

“Substances Code SANDRE, Pnonsur |CHAR
matries eaux s
résidusires "éShtuaire)

B chorophénol
(E chiorophérot
(24 dichlorophénol
2.5 tHlorophenoi
1246 irichlorophénet
fHoachioropemadièe
1,2dichloroéthane
{Chlorure de méthytène

IChlorofone

ICHoroprène
Fchmope inv
(d’atlyie}

a icons
Nr donnee
1,2 dictioroél

crache
H1,1,2,2 tétrachloraéthane

IL,tichoroëhane
IL1,2tichloroëthans

IChtorure de vite

[Minoranthène
Naphtalène
[Acénaphne

ioesscomposés

Nickel ctses comparés
Argentet ses composés
IFihoenses composés
(Cuivre ctens comparés
[Chrome ce ses composés

(Dibutylétaln cation
|Monobutylétaincation
fTiphenyléten euion

CRTNS
(PO57
(PCB 101
VOB TS
(PO 138
(PCR 153

Organodains 
42



Famille

Pesicides

Paraiètres de
Ê71

?: Une absence d'accréditation pourra être acceccréditées par les Jaboratoires
diphényiétherbromés,

Substances

CE 180
Mifurie
fAizchore
fAtzine
(Chiorenvinphes
IChorpyrites
Hire

Isoproteon
maine
[Demande Cinque en
(Oxygèneoù Carbone
JOrganique ot
[Matières enSuspension

 

Substance
Acertdilég! oui
non au

: matrice eaux
‘ résläunires

LO en pyñ
obtenue ur une

matrice enu
résiduatre)

! Coile SANDRE

RAF

1208
De
En
1841
15

tés pour certuines substances (aubstances très rarementvoie jamais). Il s’agit des substances: «Chloraaicanes CI0-CI3,; alkyiphénols ct hexachloropentadienes,



ATTESTATION DU PRESTATAIRE

Je soussigné(e)

Cilom, quañté)
Coordonnées de l'entreprise   
{Nom, forme juridique, capital social, RCS, stêge social et adresse si différente du siège)

 

<+_ reconnais avoir reçu et avoir pris connaissance des prescriptions techniques applicables aux
opérations de prélèvements et d'analyses paur la mise en œuvre de la deuxième phase de
l'action nationale de recherche et de réduction des rejets de substances dangereuses pour
le milieu aquatique et des documents auxquels 1fat référence.

+ n'engage à restituer les résultats dans un délaide XX mois après réalsation de chaque
prélèvement*

+ reconnais les accepteret les appliquer sansréserve.

Le:  
Pour le soumissionnaire", nom et prénom de la personne habilitée à signer le marché

Signature :

Cachet de la société :

“Signature et qualité du signataire (qui doit être habilité À engager sa soctété) précédée de la
mention « Bon paur acceptation »

 
 

Ÿ L'attention est attirée sur l'intérêtde disposer des résultats d'analyses de la première mesure avant
d'engager la suivante afin d'évaluer l'adéquation du plan de: prélèvement, en particulier lors des
premières mesures.
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